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L ’ É C H A N G E

Un parti pris pour l’éducation interculturelle,

aux droits et à la citoyenneté

B u l l e t i n  d u  s e r v i c e  i n t e r c u l t u r e l  c o l l é g i a l Février  2004

Une formation
Le SIC organise le 2 avril
prochain sa première forma-
tion  de l’année 2004 sur
le thème de « Jeunes Néo-
Québécois :  identité et groupe
d’appartenance» qui se tiendra
à Québec au Cégep François-
Xavier-Garneau.

Êtes-vous membre
du SIC ?
Le SIC consacrera la période
hivernale à s’ajuster aux avan-
tages de la technologie. En
effet, nous sommes présente-
ment en train de refaire la liste
de membres du SIC. Certains
membres ont pris leur retraite,
ont changé de cégep et
d’autres ont rejoint la liste.
C’est pourquoi, il est impératif
d’examiner et de mettre à jour
la liste des membres. Nous pro-
fitons de cette opération pour
identifier l’adresse électroni-
que de nos membres.  

Êtes-vous sur la liste de
diffusion ?
À la suite de la mise à jour de
la liste de membres, nous
allons créer une liste de diffu-
sion qui nous permettra de
rejoindre plus facilement et
plus rapidement nos membres.
Alors nous vous demandons de
vérifier si vous avez fourni votre
adresse courriel à la secrétaire
du SIC. Notre liste de diffusion
devrait être active dès le
printemps.

L’Échange s’électronise, un
site WEB qui se bonifie

Ce bulletin L’Échange sera le
dernier sous sa forme papier.
Nous diffuserons désormais
L’Échange sous une forme élec-
tronique. C’est pourquoi, il est
très important, nous vous le
rappelons, d’avoir votre adresse
électronique. Afin de pour-
suivre la diffusion de nos infor-
mations, nous sommes présen-
tement en train de bonifier
notre site web. Nous vous invi-
tons dans les prochaines semai-
nes à le visiter. 
Nous nous excusons des incon-
vénients  que ces changements
pourraient susciter.

Un colloque en mai
Finalement, la session Hiver
2004 se terminera avec un
colloque qui se tiendra à la fin
de mai.

L’année 2004

annonce le quinzième

anniversaire du

Service interculturel

collégial.

C’est l’heure des bilans,

des changements et

des projets.

Quinze
ans

d’existence du

Service interculturel

collégial

15
■ Félicitations !!! à notre
collègue Michèle Dhaïti,

professeure d’anthropologie
au Cégep Francois-Xavier-
Garneau a reçu le prix

Olivier Lejeune. Ce prix lui
sera décerné au Musée de
la civilisation de Québec
dans le cadre du Mois de
l’Histoire des Noirs pour sa
contribution exemplaire à
l’intégration positive de la
communauté noire à la
société québécoise.
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JOURNÉE DE FORMATION SUR LA DIVERSITÉ
RELIGIEUSE AU QUÉBEC

L’ouverture à la différence s’avère souvent difficile,
en particulier sur le plan religieux. Au Québec, la diver-
sité religieuse s’exprime par des symboles (port du
voile islamique, du kirpan sikh, de la kipa juive) et des
pratiques (ramadan, sabbat juif) qui semblent incom-
préhensibles pour les uns, voire inacceptables pour les
autres. L’affaire du kirpan, la question du port du voile
ou lorsque des étudiants revendiquent un lieu de
prière à l’école interpellent le monde de l’éducation. Le
nouveau règlement de la municipalité de Blainville,
interdisant le porte-à-porte, à certaines heures, pour
les Témoins de Jéhovah, a récemment été déclaré illé-
gal, et les prières récitées lors des assemblées publiques
dans certains conseils municipaux témoignent de
l’étendue de la question.

Quelle est la portée et la limite de l’adaptation de
la société québécoise et des collèges à l’ensemble des
demandes formulées par des groupes religieux? Dans
quelle mesure, la notion d’accommodement raison-
nable permet-elle d’éviter les conflits tout en respec-
tant l’identité religieuse des individus? Comment les
collèges peuvent-ils répondre aux demandes des élèves
et des professeurs en matière de religion?

Autant de questions laissent place à de nom-
breuses réponses qui doivent être balisées par nos
chartes et nos lois, ainsi que par nos réflexions sociales
et politiques. Face à un pluralisme religieux croissant,

souvent déroutant, le SIC a organisé en novembre
2003 une journée de formation sur ce thème. Dans le
contexte du débat sur le voile islamique en Europe, de
la sortie du rapport Stasi1 et du questionnement sur la
laïcité au Québec, cette journée amorce un début de
réflexion sur la question religieuse dans la société
québécoise, en particulier dans un contexte collégial.
Quatre conférenciers ont abordé cette réalité chacun
sous un angle différent.

La présentation de Mme Renée Bourque, consul-
tante en interculturel et chargée de cours à l’Université
de Montréal, situait la diversité religieuse dans son
contexte historique, rappelant qu’au Québec celle-ci
est un fait de société depuis plus de 400 ans. Dès la
colonisation française, le Québec abritait des
catholiques, des protestants, des juifs et des animistes.
En 1760, les Anglais accordaient la liberté religieuse
aux Français comme aux Autochtones : « Les Sauvages
ou Indiens de sa Majesté très chrétienne seront main-
tenus dans les terres qu’ils habitent, s’ils veulent y
rester […] Ils auront comme les françois, la liberté de
religion et conserveront leurs missionnaires ». (Extrait
de la capitulation de Montréal, 1760) 

La religion n’est ni
un passe-droit, ni un privilège,
c’est une liberté

fondamentale

1  Rapport sur l’application des principes de laïcité, France, 2003.
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Un par t i  pr i s p o u r  l ’ é d u c a t i o n  i n t e r c u l t u re l l e ,
a u x  d ro i t s  e t  à  l a  c i t oye n n e t é

Dès 1777, on trouve déjà une synagogue sur le ter-
ritoire de Montréal ; mais c'est surtout à partir du XIXe

siècle que des groupes relativement importants de
juifs s'établissent au Québec. La présence de chré-
tiens arabes, de musulmans et de bouddhistes est
aussi attestée depuis la fin du XIXe siècle mais
demeure très infime. Ainsi, depuis les lendemains de la
Conquête, nous retrouvons non seulement des
catholiques et des protestants mais aussi des juifs,
majoritairement des Ashkénazes, d'Europe de l'Est.  

Par la suite, l’immigration de plus en plus diversi-
fiée sur le plan ethnique a amené une diversification
des pratiques religieuses et des symboles. Cette réalité
pose, à travers les époques, différentes questions, prin-
cipalement celle de sa gestion au sein d’une société
qui prône, aujourd’hui, l’égalité de tous.

M. Jean-Marie Yambayamba, directeur du Centre
spiritualités et religions de Montréal, a dressé un por-
trait du contexte québécois et de la diversité
religieuse. Actuellement, on retrouve au Québec plus
de cinq cents mouvements religieux, allant de tradi-
tions anciennes comme le catholicisme jusqu’aux nou-
velles tendances, tel le mouvement raëlien reconnu
comme groupe religieux depuis 1990. Selon M.
Yambayamba, le contexte socioreligieux du Québec se
modifie actuellement sous divers facteurs. 

La visibilité d’une religion ne s’appuie plus sur
son poids démographique, mais plutôt sur la pratique
et la ferveur des croyants. Ainsi le catholicisme, bien
qu’il regroupe plus de 83 % de la population québé-
coise est moins apparent sur la scène publique qu’au-
paravant. Les médias par exemple, ont tendance à
traiter des pratiques religieuses moins connues. 

Chez les immigrants, la religion semble occuper
une place importante. En effet, les lieux de pratiques
religieuses  sont aussi des lieux de socialisation et
d’échanges pour les nouveaux arrivants. 

On remarque qu’aujourd’hui, la religion se cons-
truit à la carte; elle devient un choix individuel tant
dans les pratiques que dans les rituels et les croyances.
On pige dans diverses religions et on adapte, selon ses
propres besoins. C’est pourquoi, on parle de plura-
lisme religieux non seulement à partir de la diversité
ethnoreligieuse, mais aussi en faisant référence à la
pluralité des croyances et des pratiques spirituelles. 

« La subjectivité devient l'instance déterminante
dans la reconfiguration de l'espace religieux et spirituel,
entraînant la réouverture et la redéfinition des concepts
les plus importants : incroyance, syncrétisme, religion,
spiritualité. Le temps des appartenances uniques semble
en effet révolu : de façon générale, les gens ne veulent
plus appartenir à une institution de façon exclusive et ils
se réfèrent volontiers à une tradition religieuse et spiri-
tuelle, tout en faisant des emprunts à d'autres traditions.
Le pluralisme n'est plus seulement institutionnel et cul-
turel, il devient personnel. L'individu développe une
conscience et une compréhension pluralistes. Dans ce
contexte, la notion même de vérité ne peut être que
plurielle, et partant relationnelle, voire relative. » 

Tiré du site web Centre spiritualités et religions

M. Jean-Marie Yambayamba rappelait que le
Canada est toujours majoritairement catholique romain
et protestant (sept personnes sur dix), et c’est au
Québec qu’on retrouve la plus forte proportion de
catholiques romains. Si l’on observe une croissance au
sein des religions musulmane, hindoue, sikh et boud-
dhiste qu’on retrouve principalement à Montréal, on
remarque aussi une hausse du nombre de personnes se
déclarant sans religion. Selon une étude de Statis-
tiques Canada (2001) :

« Les changements survenus dans la composition
religieuse au pays au cours des dernières décennies résultent
principalement des sources changeantes d’immigration, les-
quelles ont contribué à une plus grande diversité religieuse.
En outre, de nombreuses confessions protestantes qui domi-
naient le portrait religieux du pays voilà soixante-dix ans,
telles que les confessions anglicane et de l’Église unie,
montrent des diminutions en nombre. Cela s’explique par
le fait que leurs membres vieillissent et que de moins en
moins de jeunes s’identifient à ces confessions. »

Une conférence du Dr Aziz Chrigui, de la
Clinique transculturelle, traitait des impacts sur les
individus lorsqu’il y a négation de leur identité
religieuse.  Selon le Dr Chrigui, au Québec on pense
avoir évacué le religieux du social, mais on se rend
compte que, dans les faits, on ne l’a pas vraiment fait.
Dans ce contexte, on peut se poser la question à
savoir pourquoi tel stigmate nous fait réagir plus
qu’un autre. Selon le Dr Aziz Chrigui, on peut identi-
fier quatre types d’impacts ou de réponses face à
cette négation : la négativisation (par exemple, un
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Centre spiritualités et religions de Montréal est un
organisme d'éducation populaire sur la diversité spiri-
tuelle et religieuse au Québec : information sur les mouve-
ments, questions, préoccupations, enjeux religieux, etc.
C’est un organisme reconnu par le ministère de l'Éduca-
tion qui finance partiellement ses activités. Cet organisme
est reconnu par les principales institutions religieuses et
publiques québécoises. Des étudiants peuvent aller faire
des recherches au centre de références.
Pour plus d'informations, consultez leur site web :
http://www.interspirituel.org/

CENTRE SPIRITUALITÉS ET RELIGIONS DE MONTRÉAL

8088, Saint-Denis, Bureau 100
Montréal (Québec) H2R 2G1
Téléphone: (514) 382-9641

Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à midi et 13 h à 17 h

individu d’origine arabe qui s’approprie les
préjugés à l’endroit des Arabes), la déréalisation
(quand la réalité est tellement difficile que l’on nie
celle-ci), la suraffirmation (par exemple, un étu-
diant de cégep qui se réapproprie la culture de ses
ancêtres) et le dépassement (l’individu réussit à
dépasser le problème et entreprend une démarche
transculturelle). Différentes stratégies peuvent
être alors utilisées de manière interne ou externe :
le refoulement, l’intériorisation, la négation et
l’agressivité.

Selon le Dr Chrigui, dans toute rencontre
interpersonnelle, il y a une obligation en ce qui a
trait à la connaissance réciproque, obligation de la
décentration et un devoir d’intelligence et d’hu-
manité. Cela ne veut pas dire qu’on doit faire
toutes les concessions; on doit négocier  et, quand
il ne peut y avoir de négociations ou que la négo-
ciation achoppe, on peut aller vers le domaine
juridique.

Finalement, Mme Shirley Sarna, agente d’édu-
cation à la Commission des droits de la personne
et des droits de la jeunesse, abordait la question
de la liberté religieuse en contexte multiethnique
d’un point de vue sociojuridique et présentait
notamment un concept clé dans la gestion sociale
du Québec, celui de l’accommodement raison-
nable.  Rappelons que ce dernier constitue une
mesure juridique destinée à éliminer ou à atténuer
la discrimination indirecte  dans les organisations.
Ces dernières ont la responsabilité d’aménager ou
d’adapter des normes de fonctionnement organi-
sationnel ou encore d’élaborer des mesures
d'exception à ces normes. C’est à l'article 10 de la
Charte québécoise des droits de la personne,
correspondant à l'article 15 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés que doit se référer
l’accommodement raisonnable. Selon  l'article 10
de la Charte québécoise :

10. Toute personne a droit à la recon-

naissance et à l'exercice, en pleine éga-

lité, des droits et libertés de la person-

ne, sans distinction, exclusion ou préfé-

rence fondée sur la  race, la couleur, le

sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle,

l'état civil, l'âge sauf dans la mesure pré-

vue par la loi, la religion, les convictions

politiques, la langue, l'origine ethnique

ou nationale, la condition sociale, le

handicap ou l'utilisation d'un moyen

pour pallier ce handicap. 

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction,
exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de
compromettre ce droit.

S’il y a discrimination directe, l'obligation d'ac-
commodement ne s'applique pas. Mentionnons que
l'obligation d'accommodement n'est pas absolue. C'est
pourquoi on parle d'accommodement raisonnable. Un
accommodement cesse d'être raisonnable si sa mise en
œuvre constitue une contrainte excessive pour l'orga-
nisation. Par exemple, le coût, la sécurité, la taille de
l'organisation, les règles de conventions collectives,
l'interchangeabilité des effectifs et des installations
sont des critères juridiques d'analyse du caractère
excessif de la contrainte.

D'autres éléments peuvent limiter l'obligation
d'accommodement : les lois et les principes sectoriels,
par exemple la Loi des collèges, les régimes péda-
gogiques en vigueur, etc. Cette question d’accom-
modement raisonnable est cruciale dans la gestion
non seulement de la diversité religieuse mais aussi
dans la pluralité ethnoculturelle.

En conclusion de ce court compte-rendu de la
journée, nous vous proposons quelques  références : 

■ BOSSET, Pierre. « Laïcité et pluralisme religieux – Du
bon et du mauvais usage de la perspective française dans
le débat québécois », Le Devoir, samedi 13 janvier 2004.

■ MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION. Laïcité et religions,
Perspective nouvelle pour l’école québécoise, version
abrégée, Québec, Gouvernement du Québec, ministère
de l’Éducation, 1999.

■ COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE. Le plu-
ralisme religieux au Québec : un défi d'éthique sociale.
Document soumis à la réflexion publique. Commission
des droits de la personne du Québec, février, 1995.
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« L'obligation d'accommodement » signifie l'obliga-
tion de prendre des mesures en faveur de certaines
personnes présentant des besoins spécifiques en rai-
son d'une caractéristique liée à l'un ou l'autre des
motifs de discrimination prohibée par la Charte. Ces
mesures visent à éviter que des règles en apparence
neutres n'aient pour effet de compromettre, pour elles,
l'exercice d'un droit en toute égalité.

Il ne s'agit toutefois pas d'une obligation illimitée de
se plier inconditionnellement à tous les particula-
rismes, et encore moins à toutes les intransigeances,
puisque selon l'ensemble de la jurisprudence en
vigueur, l'accommodement doit être « raisonnable », en
ce sens qu'il ne doit pas représenter une contrainte
excessive pour l'organisation qui en a l'obligation.

Plus clairement dit, un employeur ne serait pas tenu,
pour répondre à la demande d'un employé qui
réclamerait, par exemple, le droit de s'absenter certains
jours ouvrables pour se conformer aux préceptes de sa
religion, de consentir à un arrangement qui représen-
terait une contrainte excessive pour son entreprise.
Selon la Cour suprême, l'employeur pourra évaluer le
caractère excessif ou non d'une contrainte en tenant
compte notamment de la taille de l'entreprise, du
caractère interchangeable des effectifs et des installa-
tions, du coût financier, de considérations de sécurité
et de l'effet de la mesure d'adaptation sur les droits
légitimes des autres employés.

Ce à quoi l'employeur est tenu, par contre, c'est
précisément de chercher, en toute bonne foi, un
arrangement dans les limites du raisonnable. Dans ce
contexte, l'employé porte aussi sa part de responsabi-
lité. Il doit en effet être conscient du fait que les possi-
bilités d'accommodement ne sont jamais infinies. Par
conséquent, s'il fait, en toute connaissance de cause,
des choix qui dépassent largement ces possibilités, il
doit en assumer les conséquences.

Le même raisonnement sur l'obligation d'accom-
modement peut s'appliquer dans le secteur scolaire, à
cette différence que les critères permettant de déter-
miner si l'accommodement demandé représente ou
non une contrainte excessive doivent tenir compte de
la nature particulière de l'institution scolaire.

À cet égard, on peut situer deux grands ordres de
contraintes auxquelles l'école est confrontée, les unes
de nature législative, les autres organisationnelles.

Sur le plan législatif, la vie scolaire québécoise est,
en plus de la Charte des droits et libertés de la per-
sonne et de la Charte de la langue française, soumise
à la Loi sur l'instruction publique et aux Régimes péda-
gogiques  en découlant. C'est cette loi qui, notamment,
précise l'obligation de la fréquentation scolaire, définit
le contenu obligatoire des programmes d'ensei-
gnement, prévoit le nombre de jours d'enseignement
et fixe les jours de congés. Ces règles présentent à
plusieurs égards un caractère contraignant. C'est le
cas, par exemple, du contenu obligatoire des pro-
grammes d'enseignement, qui ne peut souffrir aucune
exception. Cependant, la formulation de certaines
d'entre elles laisse une marge de manœuvre pouvant
favoriser le dynamisme des milieux.

Sur  le plan organisationnel, l'institution scolaire
doit assurer la cohérence de ses objectifs et définir ses
méthodes de travail, ses critères et ses modes d'éva-
luation, ainsi que ses activités à différents paliers. Elle
doit, à cette fin, permettre une interrelation harmo-
nieuse de diverses activités, fonctions et composantes,
et réaliser son mandat à l'intérieur des ressources dont
elle dispose.

La réalisation du mandat éducatif étant balisée, le
caractère excessif ou non d'une demande d'accom-
modement pourra être apprécié en tenant compte,
entre autres, des exigences de la planification des
fonctions et du temps, de celles liées au fonction-
nement de la classe et à la réalisation de ses objectifs
pédagogiques, du fardeau ou des iniquités qui pour-
raient en résulter pour d'autres personnes (élèves ou
membres du personnel), des règles de sécurité, ou
encore de contraintes sur les ressources. La taille de
l'institution, le nombre de demandes, leur diversité ou
le moment où elles sont formulées pourront également
affecter la capacité d'accommodement.

1 Texte extrait de COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE DU
QUÉBEC (1995). « L'obligation d'accommodement, dans les limites du
raisonnable » in Le pluralisme religieux au Québec : un défi d'éthique
sociale. Document soumis à la réflexion publique. Commission des droits
de la personne du Québec, Février: 12-14

Accommodement

raisonnable1

et les cégeps
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Aide pédagogique individuel au
cégep Vanier de Montréal
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■ Douglas Miller
est Aide pédagogique
individuel au cégep

Vanier de Montréal. À la fin des années 60, étudiant à
l’Université Carleton d’Ottawa, il y rencontre de jeunes
Africains, notamment de Tanzanie, du Malawi, du
Zimbabwé, inscrits dans cette université. Fasciné par
de nouvelles perspectives de vie, il devient coopérant
pour CUSO et part pour le Malawi enseigner l’anglais
et l’histoire. Il y restera pendant quatre ans. De retour
au Québec, avec une jeune épouse malawite, il milite
contre l’apartheid en Afrique du Sud jusqu’à sa dis-
parition en 1994. Pendant plusieurs années, il
séjournera dans divers pays africains comme chargé
de projets. Il revient définitivement au Québec au
début des années 80 et commence à travailler au
cégep Vanier, d’abord comme technicien en adminis-
tration, puis, depuis 1990, au Learning Center de ce
même collège. 

Le Learning Center, à Vanier, est un centre très spé-
cial. D’abord conçu pour les élèves en difficulté au
niveau de la lecture, de l’écriture, de l’adaptation
scolaire, le centre est devenu rapidement un lieu de
rencontre pour les élèves. L’équipe de professionnels
du centre a su créer à la fois un climat stimulant pour
l’étude mais aussi un milieu de vie. Doug y travaille à
la fois comme conseiller à la vie pédagogique mais
surtout comme personne ressource, comme guide
auprès des élèves. Ce centre a aussi attiré au fil des
années des élèves provenant de partout, qui viennent
se rencontrer. Lorsqu’on visite le centre, on se rend
compte de la popularité de ce lieu, devenu un lieu
d’échange où se côtoient des élèves de toutes reli-
gions, de toutes classes sociales et de toutes origines.
Des tournois d’échec s’organisent, des fêtes
religieuses y sont célébrées; on fête Hannoukah, le

Ramadan et d’autres fêtes importantes de diverses
religions. Le Learning Center organise aussi des
échanges entre des collèges, pour permettre à des
élèves de différents collèges de se rencontrer et
d’échanger sur leur expérience scolaire, familiale et
culturelle. Par exemple, le centre organise du tutorat
par les pairs et signe des temps, cette année, de
jeunes Chinois ont aidé des élèves à apprendre
l’anglais. Doug a aussi participé avec un professeur
de Sciences humaines du collège à organiser un
échange avec des élèves du cégep de Sainte-Foy. 

Chaque année, le Learning Center publie un recueil
d’écrits d’élèves de Vanier et organise, pour souligner
cette activité, une lecture publique de leurs récits.

Le Service interculturel collégial collabore de plus en
plus avec les professionnels du Learning Center, et
nous tenons à souligner l’excellence du travail de
Doug Miller, mais aussi de Judy McDonald, coordon-
natrice de ce centre et de toute cette équipe excep-
tionnelle.

Invitation
A celebration of Vanier
Authors Reading
from their works

Mercredi le 18 février, 2004
De 12h à 13h30
Local : B223

Réservation : (514) 744-7500 ext. 7890
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■ Séminaire Éduquer aux droits, agir
pour les droits 

Organisé par la Ligue des droits et libertés du Québec,
ce séminaire, le vendredi 27 février 2004 et  samedi le
28 février. Ce séminaire sera un moment privilégié de
faire un bilan des pratiques actuelles d’éducation aux
droits et permettra d’identifier concrètement les
avenues et conditions pour les améliorer et pour leur
donner un nouvel élan. Pour plus d’informations :
(514) 989-4561 ou aller sur le site internet de la ligue :
www.liguedesdroits.ca

La Colère des Parias
À TÉLÉ-QUÉBEC

JEUDI 4 MARS 2004
EN REPRISE SAMEDI 6 MARS À 17H

ET MARDI 9 MARS À 10H

Dazibao

■ Le Mois
de l’histoire
des Noirs 

Le Mois de l’histoire
des Noirs en est à sa 13e édition.  Il se tient
en février 2004 sous le thème L'unité c'est la
liberté. Le mois de l'histoire des Noirs veut
souligner les 200 ans d'indépendance de la
République d'Haîti et les 10 ans d'indépen-
dance de l'Afrique du Sud.

La programmation est disponible sur le site
suivant : http://mhn_bhm2004.tripod.com
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Le dernier documentaire des productions Macumba
international, La Colère des parias, sera présenté en
grande première sur les ondes de Télé-Québec. Ce
documentaire porte sur l’esclavage moderne. Plus de
dix-huit millions de personnes vivent sans un  état de
servitude. Trois reportages traitent chacun d’un aspect
de l’esclavage moderne : la servitude pour dette aux
Indes, l’exploitation des travailleurs de la canne à sucre
en République Dominicaine et celle des cueilleurs de
fruits aux États-Unis.

La Colère des parias est un film bien construit avec des
propos et des images qui en feront réfléchir plus d’un,
tant parmi les professeurs que parmi les étudiants.
Rappelons que non seulement Macumba international
a réalisé une série sur les droits humains bafoués dans
le monde, mais qu’il a aussi développé des outils multi-
médias pour aborder ces questions avec les cégépiens.

En effet, le site Web, l’exposition itinérante et la collec-
tion de documentaires vidéos EXTREMIS ont été conçus
spécifiquement pour le niveau collégial. L’esclavage
moderne, le travail des enfants, l’eau potable prise en
otage et les terres ancestrales usurpées figurent parmi
les sujets développés dans les outils pédagogiques
EXTREMIS. Ayant comme objectif une éducation à la
citoyenneté ici comme ailleurs, le site éducatif,
www.extremis.tv fournit un accès gratuit à des scé-
narios pédagogiques. Il regorge d’extraits de repor-
tages où la parole est donnée aux gens qui subissent
des situations d’inégalité. Ces extraits sont accom-
pagnés de textes de fond sur chacun des thèmes.
S’ajoutent à cela des hyperliens vers des organismes qui
tentent d’améliorer le sort de l’humanité et qui sug-
gèrent des avenues pour les gens désireux de prendre
une part active dans ces démarches. 



Nouvelles
parutions

• LATOUCHE, Daniel. Voulez-vous manger avec

moi ? Pratiques interculturelles en France et au

Québec, Montréal, Fides, 2004.

Fruit d’une réflexion franco-québécoise, cet ouvrage
collectif montre comment à partir d’expériences
montréalaises et lyonnaises, se recompose une
identité occidentale multiple. Les différents auteurs
proposent d’examiner les relations interculturelles
sous un nouvel angle car : à force de voir l’immigra-
tion et l’ethnicité uniquement sous l’angle des tensions
à résorber et des dangers à éviter, ne court-on pas le
risque de ne pas voir dans l’Autre qu’une source de
problèmes potentiels ?

• MILOT, Micheline. Laïcité dans le nouveau

monde. Le cas du Québec, Turhnout, Belgique,

Brepols, 2002, 181 p.

Associer la laïcité au Québec peut paraître sur-
prenant […]. Cet ouvrage s’attache à mettre à jour
le processus de laïcisation à la québécoise et pose
la question suivante : Comment la laïcité peut-elle
constituer un cadre d‘aménagement du pluralisme
et de régulation des conflits de droits que génère
ce contexte, notamment la tension entre la liberté
de pensée et la liberté de conscience, ou encore
entre l’appartenance citoyenne et les revendica-
tions identitaires ?

• STASI, Bernard. Rapport sur l’application du

principe de laïcité, France, 2003, 78 p.

Le 11 décembre 2003, une Commission de réflexion
présidée par M. Bernard Stasi remettait au prési-
dent de la République française son rapport sur
l’application du principe de laïcité. Depuis lors, ce
rapport soulève bien des controverses et des
débats, tant au Québec qu’en France, notamment
sur la question du port du voile islamique dans les
écoles. Ce rapport peut être consulté facilement
sur plusieurs sites Internet, notamment sur :
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/brp/
notices/034000725.shtml

• SERVICE INTERCULTUREL COLLEGIAL. Forma-

tion interculturelle pour le Québec et pour

ailleurs. Actes du colloque tenu les 29 et 30 mai

2003, Montréal, Service interculturel collégial,

2003.

Jumelée à l’éducation aux droits et à l’éducation
à la citoyenneté, la formation interculturelle fait
désormais partie des compétences, des programmes,
des activités parascolaires et des stages au Québec
et à l’étranger. C’est pourquoi, il nous est apparu
opportun d’organiser un colloque qui avait comme
objectif de faire un tour d’horizon sur la formation
interculturelle. 

Plusieurs thèmes ont été abordés durant ce collo-
que : tout d’abord la formation interculturelle dans
les programmes préuniversitaires et techniques
et à travers les activités parascolaires, ensuite le
bilan du volet Politiques institutionnelles d’intégration

scolaire et d’éducation interculturelle et plans d’action

dans les cégeps du Québec, puis la formation inter-
culturelle dans la préparation des stages hors
Québec. Un dernier thème développé par le minis-
tère de l’Éducation du Québec concernait l’inter-
nationalisation de l’éducation.

Vous pouvez consulter ces Actes sur le site Internet
du Service interculturel collégial ou en commander
une copie au bureau du SIC.

—  Cégep Saint-Laurent, 625, av. Sainte-Croix, Saint-Laurent (Québec)  H4L 3X7 
Téléphone : (514) 747-6521 poste 7287 • Télécopieur : (514) 748-1249 • Courriel : sic@videotron.net 
Site : http://www.service-interculturel-collegial.qc.ca

Veuillez prendre note que pour rejoindre le SIC par

téléphone (514-747-6521), vous demandez main-

tenant demander le poste 7287.


